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Pour diffusion immédiate 

 
 

 
La Chambre de commerce et d'industries de Trois-Rivières  

souhaite un train rapide, et ce, rapidement! 
 
Trois-Rivières, le 30 septembre 2009 — C’est dans le cadre de l’Assemblée générale 
annuelle de la Fédération des Chambres de commerce du Québec (FCCQ), le  
dimanche 4 octobre prochain, que la Chambre de commerce et d’industries de Trois-
Rivières (CCITR) proposera un amendement à la résolution qui sera présentée 
conjointement par des Chambres de commerce situées sur la rive-sud du Saint-
Laurent. En effet, elles profiteront du congrès et de l’assemblée auxquels 
participeront la plupart des Chambres du Québec pour déposer une résolution 
demandant de considérer un tracé sur les deux rives du Saint-Laurent dans l'étude en 
cours pour le projet de train rapide. 
 
« La CCITR désire amender ce projet de résolution en demandant à la Fédération de 
faire les représentations nécessaires auprès des instances gouvernementales, tant au 
gouvernement du Canada qu'au gouvernement du Québec, pour s'assurer que les 
études en cours dans ce dossier, prennent en compte, outre les coûts de mise en 
place, le développement économique des régions situées dans le corridor Québec-
Montréal et qu'à cette fin, tous les scénarios de chaque côtés du fleuve soient 
considérés » de dire le président de la CCITR, M. Jean Poliquin. 
 
Cet amendement est déjà entre les mains de la FCCQ et des Chambres signataires du 
projet de résolution qui sont, elles aussi, préoccupées par le développement 
économique du Québec. Le comité aviseur Stratégie Vigie de la CCITR, alimente le 
dossier de la Chambre sur le projet de train rapide constitué au cours des 20 dernières 
années.  
 
« La situation budgétaire actuelle de nos gouvernements, le caractère 
environnemental et structurant sur le plan économique du projet de train rapide, son 
coût et son échéance de réalisation ajoutés à la nécessité que toutes les populations 
des deux rives du Saint-Laurent soient desservies par le train imposent la confection 
d'une étude qui prenne en compte tous les critères objectifs et les scénarios possibles 
de réalisation » de conclure le président de la CCITR, accompagné des membres du 
Conseil d'administration et du comité aviseur de la Chambre. 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
À propos du comité aviseur Stratégie Vigie de la CCITR 
Ce comité est le tout premier à caractère stratégique chargé d’analyser les grands 
dossiers, d’initier et de réaliser des projets qui stimuleront la croissance régionale à 
la manière des grands bâtisseurs. L’implication de nouveaux membres dans un 
nouveau comité formel permet à la Chambre d’élargir ses horizons et de dégager 
plus d’énergie à cet effet. 
 
Ce comité multidisciplinaire regroupe des gens d’action bien connus du milieu. 
Outre M. Jean Poliquin, président de la CCITR et la directrice générale, Mme 
Caroline Beaudry, le comité rassemble : 
M. Denis Gamache, F. Adm. A., CMC, vice-président du comité Exécutif de la 
Chambre, président du nouveau comité « Stratégie Vigie » et directeur général du 
Centre financier aux entreprises Desjardins de Trois-Rivières, M. Pascal Apollon, 
directeur R&D chez 3PM inc., éditeur des logiciels KORTEX, Mme Thérèse Boutin, 
directrice générale de l’Orchestre Symphonique de Trois-Rivières (OSTR), Me 
André Gabias, administrateur du comité Exécutif de la Chambre et secrétaire général 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), Me François Massicotte, 
CRHA, président de Groupe SFP ressources humaines, Me Sébastien Proulx, avocat 
chez Heenan Blaikie ainsi que Mme Annie Villemure, présidente ex-officio de la 
Chambre en 2009-2010 et associée chez Dupont courtier immobilier agréé. 
 
À propos de la Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières 
La Chambre regroupe près de 868 membres répartis dans plus de 585 entreprises. 
Depuis 128 ans, elle contribue activement au développement socio-économique et au 
dynamisme de la région. En tout temps, la Chambre met un solide réseau d’affaires à 
la disposition de ses membres en plus d’offrir d’importants avantages associés à ce 
regroupement. Bien sûr, elle les représente dans les dossiers où une position doit être 
connue et affirmée. Cette année, neuf comités réunissant 69 membres bénévoles 
veilleront à la réalisation d’activités de réseautage et à la mise sur pied de projets 
stratégiques pour le développement de la région.  
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